
CONSEDL COiVlîiVIUŴ L DE VEYTÂUX

Madame, Monsieur,

Nous portons à votre connaissance que la prochaine séance du Conseil communal est fixée au 
lundi 5 mars 2018, à 20h.00, en la Salle du Conseil communal, Bâtiment du They 1.

ORDRE DU JOUR

1. Appel et approbation de l'ordre du jour

2. Approbation du procès-verbal de la séance du 30 octobre 2017

3. Approbation du procès-verbal de la séance du 4 décembre 2017

4. Assermentation d'un nouveau Conseiller communal
5. Nomination d'un membre à la Commission de gestion et finances, en remplacement de 

M. Werner Fossé

6. Communications du bureau du Conseil communal

7. Communications de la Municipalité

8. Préavis de la Municipalité

a) relatif à la révision des statuts de l'Association régionale d'action sociale (ARAS) Riviera 
(préavis No 01/2018) ;

b) relatif à la rémunération des membres du Conseil communal, des commissions et du 
Bureau (préavis No 02/2018) ;

c) relatif à l'octroi d'un crédit d'investissement du patrimoine administratif de 
CHF 57’400.00 pour couvrir les frais liés à la stabilisation de la falaise surplombant 
l'édicule public (WC) de la Taverne du Château (préavis No 03/2018).

9. Rapport des commissions 

-  Néant

10. Questions et propositions individuelles

La

Veytaux, le 23 février 2018

Prochaines séances du Conseil communal

- Lundi 30 avril 2018 à 20h.00
- Lundi 11 juin 2018 à 20h.00
- Lundi 10 septembre 2018 à 20.00
- Lundi 29 octobre 2018 à 20h.00
- Lundi 03 décembre 2018 à 20h.00

Présidente du

i


